
6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence des Parties agissant comme 
réunion des Parties au présent Accord à l'occasion de la première session de la Conférence des 
Parties prévue après l’entrée en vigueur du présent Accord. Les sessions ordinaires ultérieures de 
la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord coïncideront avec 
les sessions ordinaires de la Conférence des Parties, à moins que la Conférence des Parties 
agissant comme réunion des Parties au présent Accord n’en décide autrement.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord tient 
des sessions extraordinaires à tout autre moment lorsqu’elle le juge nécessaire ou si une Partie en 
fait la demande par écrit, à condition que cette demande soit appuyée par un tiers au moins des 
Parties dans les six mois qui suivent sa communication aux Parties par le secrétariat.

8. L’Organisation des Nations Unies, ses institutions spécialisées et l’Agence 
internationale de l’énergie atomique, ainsi que tout Etat membre d’une de ces organisations 
ou doté du statut d’observateur auprès de l’une d’elles qui n’est pas Partie à la Convention, 
peuvent être représentés aux sessions de la Conférence des Parties agissant comme réunion 
des Parties au présent Accord en qualité d’observateurs. Tout organe ou organisme, 
national ou international, gouvernemental ou non gouvernemental, qui est compétent dans 
les domaines visés par le présent Accord et qui a fait savoir au secrétariat qu’il souhaitait 
être représenté en qualité d’observateur à une session de la Conférence des Parties agissant 
comme réunion des Parties au présent Accord peut y être admis en cette qualité à moins 
qu’un tiers au moins des Parties présentés n’y fassent objection. L’admission et la 
participation d’observateurs sont régies par le règlement intérieur visé au paragraphe 5 du 
présent article.

Article 17

1. Le secrétariat crée en application de l'article 8 de la Convention assure le secrétariat du 
présent Accord.

2. Le paragraphe 2 de l’article 8 de la Convention relatif aux fonctions de 
secrétariat et le paragraphe 3 de ce même article concernant les dispositions voulues pour 
son fonctionnement s’appliquent mutalis mutandis au présent Accord. Le secrétariat 
exerce en outre les fonctions qui lui sont confiées au titre du présent Accord et par la 
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Accord.

Article 18

1. L’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et l'Organe 
subsidiaire de mise en œuvre crées par les articles 9 et 10 de la Convention font office, 
respectivement, d'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et d’Organe 
subsidiaire de mise en œuvre du présent Accord. Les dispositions de la Convention 
relatives au fonctionnement de ces deux organes s’appliquent mutalis mutandis au présent 
Accord. Les réunions de l'Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de 
l’Organe subsidiaire de mise en œuvre du présent Accord coïncident avec celles de 
l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique et de l’Organe subsidiaire de 
mise en œuvre de la Convention.

17


